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(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté, dans les conditions prévues
à l'article 45 (alinéas 2 et 3) de la Constitution, le
projet de loi dont la teneur suit :

Article premier.

La région d'Ile-de-France a pour mission, dans
le respect des attributions des collectivités locales,
de contribuer au développement économique, social
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et culturel de la circonscription composée de Paris
et des départements de l'Essonne, des Hauts-de-
Seine, de la Seine-et-Marne, de la Seine-Saint-Denis,
du Val-de-Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines, qui
prend la même dénomination.

Elle constitue un établissement public doté de la
personnalité morale et de l'autonomie financière.

Art. 2 .

Le Conseil régional par ses délibérations, le
Comité économique et social par ses avis , et le
préfet de région par l'instruction des affaires et
l'exécution des délibérations, concourent à l'admi
nistration de la région d'Ile-de-France.

TITRE I

Attributions de la région.

Art. 3 .

La région d'He-de-France exerce sa mission par :
1° Toutes études intéressant le développement

régional ;

2° Toutes propositions tendant à coordonner et
à rationaliser les choix des investissements à réa
liser par les collectivités publiques ;
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3° La participation volontaire au financement
d'équipements collectifs présentant un intérêt
régional direct ;
4° La réalisation, avec l'accord et pour le compte

de l'État, d'équipements collectifs présentant un
intérêt régional direct ;
5° La réalisation, avec l'accord et pour le compte

de collectivités locales, de leurs groupements ou
d'autres établissements publics, d'équipements col
lectifs présentant un intérêt régional direct. A
défaut de cet accord, le Conseil régional peut
décider, après autorisation par décret en Conseil
d'État, la prise en charge de ces équipements col
lectifs par la région.

Art. 4.

Pour la réalisation des équipements définis à
l'article 3-5° ci-dessus, la région d'Ile-de-France,
sur décision du Conseil régional et après consulta
tion des collectivités locales intéressées, peut pro
céder à des acquisitions immobilières en vue de
la rétrocession des biens ainsi acquis à ces collec
tivités locales, à leurs groupements ou à des orga
nismes désignés par ces mêmes collectivités. En
cas de refus des collectivités, groupements ou
organismes sollicités de bénéficier de la rétroces
sion la région conserve la propriété des biens ainsi
acquis avec tous les droits y afférents .
Toutefois, pour l'exercice du droit de préemption

dans les zones d'aménagement différé, la région
est dispensée de recueillir préalablement l'avis des
collectivités locales intéressées .
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Art. 5 .

La région d'Ile-de-France définit la politique
régionale en matière d'espaces verts, de forêts et
de promenades . Elle est obligatoirement consultée
sur les programmes d'investissements correspon
dant à sa mise en œuvre . Elle peut également pro
poser d'autres programmes .

Sans préjudice des dispositions de l'article 3
ci-dessus , elle peut participer aux dépenses d'acqui
sition, d'équipement et d'entretien de ces espaces.

Une agence des espaces verts de la région d'Ile-
de-France, établissement public régional à carac
tère administratif, est créée . Elle est chargée de
mettre en œuvre la politique régionale en matière
d'espaces verts, de forêts et de promenades, et de
coordonner en ces domaines les actions de la région
avec celles de l'État et de ses établissements
publics.

Le budget de l'agence reçoit les crédits votés
par la région en faveur des espaces verts, forêts
et promenades ainsi que les contributions de toute
nature en provenance de l'État, des collectivités
locales et des personnes publiques et privées. Le
fonctionnement de l'agence est pris en charge par
la région.
Un décret en Conseil d'État détermine les moda

lités d'organisation et de fonctionnement de cet
établissement public.
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Art. 6.

La région d'Ile-de-France, après avoir recueilli
l'avis des conseils généraux, définit la politique
régionale de circulation et de transport de voya
geurs et assure sa mise en œuvre.

Art. 7 .

La région d'Ile-de-France coordonne les investis
sements d'intérêt régional réalisés par les établis
sements publics et les sociétés d'économie mixte
dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État.
Ce décret détermine les conditions dans les

quelles les assemblées régionales sont associées au
préfet de région dans son action d'animation et de
contrôle des organismes précités et formulent un
avis sur les programmes ou budgets d'investis
sement.

Art. 8 .

La région d'Ile-de-France peut conclure avec
les collectivités locales et leurs groupements des
conventions établies en vue de l'étude de projets
communs , de leur réalisation et, éventuellement,
de la gestion des services publics.

Si ces collectivités locales ou groupements font
partie d'une autre région, le Conseil régional de
celle-ci est préalablement consulté.
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Art. 9 .

La région d'Ile-de-France peut conclure avec un
ou plusieurs des établissements publics régionaux
créés par la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 des
accords pour l'étude, le financement et la réalisa
tion d'équipements d'intérêt commun ou pour la
création d'institutions d'utilité commune .

Pour la réalisation d'équipements d'intérêt com
mun, l'accord des collectivités locales est nécessaire.

Art. 10.

La région d'Ile-de-France exerce en outre :
1° Les attributions intéressant le développement

régional que l'État lui confie dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'État ;
2° Les attributions, autres que les tâches de

gestion, que des collectivités locales ou des groupe
ments de collectivités locales décident de lui confier
avec son accord.

L'État et les collectivités locales ou groupements
de collectivités locales asurent à la région des res
sources correspondant aux attributions qu'ils lui
transfèrent en application des dispositions du
présent article.

Art. 11 .

Il peut être établi entre l'État et la région un
contrat pluri-annuel qui détermine les grands équi
pements d'infrastructure qui seraient financés
intégralement par chacune des parties.
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TITRE II

Organes de la région.

Art. 12.

Le Conseil régional se compose de 164 membres
comprenant :
— 50 parlementaires élus dans la région ;
— 114 représentants des collectivités faisant

partie de la région .

Les 50 sièges réservés aux parlementaires sont
pourvus à raison de 33 par les députés et de 17 par
les sénateurs.

Les sièges des représentants des collectivités
locales se répartissent comme suit :
— 30 pour Paris ;
— 42 pour les départements de la région à rai

son de 6 par département ;
— 42 pour les communes de la région à raison

de 6 pour l'ensemble des communes de chaque
département.

Art. 13.

Les députés et les sénateurs sont désignés res
pectivement par les collèges des députés et des
sénateurs élus dans la région, à la représentation
proportionnelle, selon la règle de la plus forte
moyenne .
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Les représentants de Paris sont élus en son sein
par le Conseil de Paris, les représentants des dépar
tements sont élus en son sein par chaque conseil
général, selon les règles propres à chacune de ces
assemblées.

Les représentants des communes sont élus parmi
les membres des conseils municipaux, dans chaque
département, à la représentation proportionnelle,
selon la règle de la plus forte moyenne, par un
collège composé des maires des communes du
département ou de leurs représentants légaux.

Art. 14 .

Le mandat des conseillers régionaux expire de
droit en même temps que le mandat au titre duquel
ils ont été désignés ou lors de chaque renouvelle
ment général ou partiel de l'assemblée qui les a
élus.

Art. 15.

Lorsque le siège d'un conseiller régional désigné
en qualité de parlementaire ou de représentant
des communes devient vacant pour quelque cause
que ce soit, son remplacement est assuré par le
candidat de la même liste venant immédiatement
après le dernier candidat élu .
Les vacances de siège de conseiller régional dési

gné par le Conseil de Paris ou par un Conseil
général sont pourvues par la désignation d'un nou
veau représentant dans les conditions fixées au
deuxième alinéa de l'article 13 ci-dessus.
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Art. 16.

Nul ne peut être mandaté à plusieurs titres au
Conseil régional.
Les fonctions de membre du Conseil régional

sont incompatibles avec celles de membre du
Comité économique et social.

Art. 17 .

Le Conseil régional règle par ses délibérations
les affaires qui sont de la compétence de la région .
Il vote le budget. Ce budget doit être équilibré

en dépenses et en recettes.
Si le budget n'est pas voté le 1er janvier, et jus

qu'à son adoption, les recettes continuent d'être
perçues sur les bases fixées pour l'exercice précé
dent et il est fait face aux dépenses résultant d'en
gagements antérieurs ou d'obligations légales.

Art. 18.

Les délibérations du Conseil régional sont exé
cutoires de plein droit, sous réserve de la possi
bilité pour le Préfet de région d'en demander,
dans les quinze jours, un nouvel examen.
Toutefois, les délibérations relatives au budget

ne sont exécutoires que si, dans le délai de qua
rante jours suivant leur réception par les Ministres
de l'Intérieur et des Finances, elles n'ont donné
lieu à aucune observation de leur part.
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En ce qui concerne la section d'investissement,
les observations ne peuvent porter que sur l'équi
libre financier, sur le montant des nouvelles auto
risations de programme et des crédits de paiement
et sur la répartition des moyens de financement
entre l'autofinancement, les subventions et les
emprunts.
Les délibérations contraires à une loi ou à un

règlement et celles qui portent sur un objet étran
ger aux attributions définies à la présente loi sont
nulles. La nullité est prononcée par décret en
Conseil d'État.

Art. 19.

Le Conseil régional délibère en vue d'émettre
des avis sur les problèmes de développement et
d'aménagement de la région au sujet desquels il
est obligatoirement consulté.
Il participe aux études d'aménagement régional,

à la préparation et à l'exécution du Plan dans ses
différentes phases, notamment par l'élaboration de
rapports d'orientation générale.

Art. 20.

Le Conseil régional donne son avis, au moins une
fois par an, sur les conditions d'utilisation des cré
dits de l'État destinés aux investissements d'intérêt
régional ou départemental .
Le Conseil régional est consulté une seconde fois

si le Préfet de région n'estime pas possible de
suivre le premier avis exprimé.
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Art. 21 .

Chaque année, le Préfet de région rend compte
au Conseil régional de l'exécution du Plan dans la
région ainsi que des investissements d'intérêt natio
nal ou régional réalisés par l'État ou avec son
concours.

Le rapport du Préfet est transmis au Gouverne
ment avec les observations du Conseil régional.

Ce rapport et ces observations sont pris en consi
dération dans l'élaboration du document de syn
thèse que le Gouvernement présente au Parlement
en application de l'article 10, troisième alinéa, de
la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972.

Art. 22

Le Conseil régional élit en son sein son président
et les autres membres du bureau . Ils sont rééli
gibles.

Les fonctions de président du Conseil régional
sont incompatibles avec celles de maire de Paris
et de membre du Gouvernement.

Le Conseil régional établit son règlement inté
rieur. Il se réunit sur convocation du Préfet, soit
à la demande ou après avis du bureau, soit à la
demande de la majorité absolue de ses membres.
Ses séances sont publiques.
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Art. 23.

Le Conseil régional peut déléguer à son bureau
ou à une commission élue en son sein le pouvoir
de prendre des décisions ou de formuler des avis
sur des objets limitativement précisés .

Art. 24.

Le Comité économique et social est composé de
représentants , désignés dans des conditions fixées
par décret en Conseil d'État, des organismes et
activités à caractère économique , social, profès*
sionnel, familial , éducatif, scientifique, culturel et
sportif de la région.

Art. 25 .

Le Comité économique et social est consulté sur :
— les affaires qui sont de la compétence de la

région ;
— les affaires soumises au Conseil régional en

vertu des articles 19, 20 et 21 .
Les consultations prévues au présent article sont

préalables aux délibérations prises ou aux avis
donnés par le Conseil régional.

Art. 26.

Le Conseil régional et le Comité économique et
social ou leurs commissions peuvent être appelés,
après accord ou sur proposition de leurs présidents
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respectifs, par le Préfet de région, à siéger en
semble pour discuter de questions entrant dans
leurs compétences communes .
Toutefois, chaque assemblée vote séparément.

Art. 27 .

Le Préfet de région instruit les affaires qu'il
soumet au Conseil régional, ou dont ce dernier a
décidé de se saisir, et exécute ses délibérations .
Il est chargé de la préparation et de l'exécution

du budget de la région ; il engage les dépenses et
en assure l'ordonnancement.

Il instruit les questions soumises au Comité
économique et social et informe chaque année
celui-ci de la suite donnée à ses avis .

Pour l'exercice des attributions prévues à la
présente loi, le préfet de région dispose des services
de l'État dans la région. Il n'est pas créé, à cette
fin, de services de la région.

TITRE III

Ressources de la région.

Art. 28.

La région d'Ile-de-France bénéficie des res
sources suivantes précédemment perçues par le
district de la région parisienne :

1° Le produit de la taxe spéciale d'équipement
prévue à l'article 1607 du Code général des impôts ;
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2° Le prélèvement de 25 % prévu à l'article 35
de la loi n° 64-707 du 10 juillet 1964 et portant sur
la part du versement représentatif de la taxe sur
les salaires revenant à la ville de Paris (part dépar
tementale) et aux départements de la région pari
sienne en application de l'article 34 de la loi pré
citée du 10 juillet 1964 et des articles 40 et 41 de
la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966 ;

3° Le prélèvement de 25 % prévu à l'article 35
de la loi n° 64-707 du 10 juillet 1964 et portant sur
le produit de la taxe additionnelle aux droits d'enre
gistrement sur les mutations à titre onéreux,
revenant à la ville de Paris (part départementale)
et aux départements de la région parisienne, en
application de l'article 34 de la loi précitée du
10 juillet 1964 et de l'article 1595 du Code général
des impôts ;
4° L'attribution directe au titre du versement

représentatif de la taxe sur les salaires, prévue à
l'article 41 de la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966 et
calculée, conformément à l'article 15 de la loi
n° 68-690 du 31 juillet 1968, au prorata des trois
quarts du montant des impôts sur les ménages
compris dans la taxe spéciale d'équipement prévue
à l'article 1607 du Code général des impôts ;
5° L'attribution du fonds d'action locale institué

par l'article 39 de la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966 ;
6° La taxe complémentaire à la taxe locale

d'équipement prévue à l'article 1635 bis-C du Code
général des impôts ;
7° L'attribution de la part du produit des rede

vances de construction de bureaux et de locaux
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industriels prévue à l article L. 520-4 du Code de
l'urbanisme :

8° L'attribution de la part fixée par décret en
Conseil d'État du produit du relèvement du tarif
des amendes de police relatives à la circulation
routière, conformément à l'article 96 modifié de la
loi n° 70-1199 du 21 décembre 1970 .

Art. 29.

La région d'Ile-de-France bénéficie, au lieu et
place de l'État, du produit de la taxe sur les permis
de conduire délivrés dans la région, prévue à l'arti
cle 967-11 du Code général des impôts .

Art. 30.

Le Conseil régional a la faculté d'instituer :
1° Une taxe additionnelle à la taxe proportion

nelle sur les certificats d'immatriculation de véhi
cules à moteur prévue à l'article 968 du Code
général des impôts, soumise aux mêmes réductions
et limitée à 50 % de celle-ci ;
2° Une taxe additionnelle à la taxe de publicité

foncière ou au droit d'enregistrement portant sur
les mutations d'immeubles et de droits immobiliers
mentionnés à l'article 1595-1° du Code général
des impôts, dans la limite de 1 % de la valeur
imposable.
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Art. 31 .

Le taux de chacune des taxes prévues aux arti
cles 29 et 30 ci-dessus est fixé par le Conseil régio
nal ; il ne peut être institué qu'un seul taux
pour chaque taxe . Les décisions correspondantes
prennent effet au plus tôt un mois après leur vote .
Les taxes additionnelles prévues à l'article 30

sont assises et recouvrées suivant les mêmes
règles, avec les mêmes garanties et sous les mêmes
sanctions que les droits et taxes auxquels elles
s'ajoutent.

Art. 32.

Les autres ressources de la région d'Ile-de-France
comprennent :
— celles provenant de l'État qui correspondent

aux transferts d'attributions prévus à l'article 10-1°
ci-dessus ; ces produits sont déterminés par les lois
de finances ;
— les subventions de l'État ; la part de l'État

dans le financement des opérations réalisées par
les collectivités locales ne peut être réduite du fait
de la participation de la région d'He-de-France ;
— les participations des collectivités locales, de

leurs groupements ou d'autres établissements pu
blics, en application des dispositions de l'article 3 ;
— les fonds de concours ;
— les dons et legs ;
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— le produit des emprunts contractés dans les
conditions définies par décret en Conseil d'État ;
— le produit ou le revenu de ses biens et les

recettes pour services rendus.

Art. 33 .

L'article 1607 du Code général des impôts est
rédigé comme suit :

« Art. 1607. — Il est institué une taxe spéciale
d'équipement destinée à financer des travaux figu
rant aux programmes d'équipement de la région
d'Ile-de-France.

« Le montant de cette taxe est arrêté chaque
année, pour l'année suivante , par le Conseil régio
nal et notifié au Ministre de l'Économie et des
Finances. Il ne peut être inférieur à 250 millions
de francs ni supérieur à 350 millions de francs.

« Toutefois, le montant de la taxe arrêté par
le Conseil régional de même que les montants
minimum et maximum prévus ci-dessus sont majo
rés de plein droit chaque année , d'une part, des
sommes nécessaires au paiement des annuités des
emprunts contractés par la région, et, d'autre part,
des dépenses résultant de la mise en jeu effective
de la garantie des emprunts accordés par la région.

« Si le Conseil régional omet ou refuse, en
contrepartie des ressources prévues à l'alinéa pré
cédent, d'inscrire au budget de la région un crédit
suffisant pour l'acquittement des dettes exigibles,
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le crédit nécessaire est inscrit d'office par décret
contresigné par le Ministre de l'Intérieur et par le
Ministre de l'Économie et des Finances.

« Le montant de la taxe d'équipement tel que
déterminé ci-dessus est réparti, dans les conditions
définies à l'alinéa ci-dessous, entre toutes les per
sonnes physiques ou morales assujetties à la taxe
foncière sur les propriétés bâties, la taxe foncière
sur les propriétés non bâties, la taxe d'habitation
et la taxe professionnelle dans les communes
comprises dans les limites de la région.

« Le montant de la taxe spéciale d'équipement
est réparti entre les contribuables conformément
au I de l'article 13 de la loi n° 75-678 du 29 juil
let 1975.

« Toutefois, les bases devront être affectées de
coefficients d'adaptation tenant compte de la situa
tion géographique des communes à l'intérieur de
la région par rapport à la zone directement inté
ressée par la réalisation des travaux.

« Si le Ministre de l'Économie et des Finances n'a
pas reçu notification au 1er janvier d'une année
du montant de la taxe pour ladite année, les coti
sations peuvent être calculées d'après le produit
minimum fixé conformément aux dispositions
ci-dessus.

« Les cotisations sont établies et recouvrées, les
réclamations sont présentées et jugées comme en
matière de contributions directes. »
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TITRE IV

Dispositions diverses.

Art. 34.

La loi n° 61-845 du 2 août 1961 relative à l'orga
nisation de la Région parisienne, modifiée par la
loi n° 65-997 du 29 novembre 1965 et par la loi
n° 66-936 du 17 décembre 1966, est abrogée .

Art. 35.

Les biens, droits et obligations du district de
la région parisienne sont transférés à l'établisse
ment public prévu à l'article premier de la pré
sente loi.

Ces transferts ne donnent lieu à aucune indem
nité, droit, taxe, salaire ou honoraire .

Art. 36.

Les assemblées régionales seront constituées
avant le 1er juillet 1976. Jusqu'à l'installation de
ces assemblées, le conseil d'administration et le
comité consultatif économique et social du District
demeureront en fonctions.

Les dispositions budgétaires et fiscales seront
appliquées lors du vote du budget de l'exercice
1977.
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Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris '015').

La région d'Ile-de-France est, dès sa création,
substituée de plein droit au District de la région
parisienne dans l'exécution du budget de l'exer
cice 1976.

Art. 37.

Les conditions d'application de la présente loi,
et notamment les modalités de désignation des
membres du Conseil régional, les règles de fonc
tionnement des assemblées et les modalités du
contrôle financier, sont fixées par décrets en
Conseil d'État.

Délibéré, en séance publique , à Paris, le
29 avril 1976 .

Le Président,
Signé : Alain POHER.


